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ARTICLE 3

I. – Compléter l'alinéa 6 par la phrase suivante :

« L'exercice de ce droit de visite et la remise de l'enfant peuvent avoir lieu en présence d'un
représentant de la personne morale habilitée visée à l'article 515-11. »

II. – En conséquence, procéder à la même insertion à l'alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le droit de visite et la remise de l'enfant à l'autre parent sont des moments stratégiques et
délicats auxquels il convient d'associer le référent désigné par le juge, si cet accompagnement est
nécessaire.


